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1 LE CONTEXTE  

L’exonération spécifique est destinée à être remplacée par le nouvel allégement général de cotisations patronales en 
2021. Pour les années 2019 et 2020, une période de transition est mise en place avec une adaptation de l’exonéra-
tion TODE. 
 
Les modifications sont les suivantes : 
 

• Les cotisations concernées par l’exonération sont les mêmes que celles de l’allégement patronal renforcé (dès 
janvier) : assurances maladie, vieillesse, AF, FNAL, solidarité, AT/MP, chômage, retraite complémentaire. 

• Les seuils d’exonération sont révisés : 
o En 2019 : exonération dégressive de 1.15 SMIC à 1.6 SMIC 
o En 2020 : exonération dégressive de 1.10 SMIC à 1.5 SMIC 

• La prise en charge des cotisations conventionnelles patronales semble être supprimée. 

 
Nouvelle formule de calcul à compter de 2019 : 
 

1,2 x C|0,40 x (1,5 x montant mensuel du SMIC | rémunération mensuelle brute hors heures supplémentaire et com-
plémentaires –1) 
C = Assurances sociales, FNAL, CSA, AT|MP (0,78), chômage, retraite complémentaire et CEG (=0,3214 ou 0,3254) 

 
Nouvelle formule de calcul à compter de 2020 : 
 

1,2 x C|0,40 x (1,6 x montant mensuel du SMIC | rémunération mensuelle brute hors heures supplémentaire et com-
plémentaires –1) 
C = Assurances sociales, FNAL, CSA, AT|MP (0,69), chômage, retraite complémentaire et CEG (=0,3214 ou 0,3254) 

 
 
Mise à jour de la formule dans les paramètres nationaux :  

Fichier | Paramètres nationaux | Paramètres nationaux | Page Allègements | Onglet Autres Allègements | Champ Cal-
cul du montant de l’exonération de cotisations patronales pour les Travailleurs Occasionnels. 
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2 DANS PEGASE 

Pour répondre à cette évolution légale, il convient de créer une nouvelle rubrique d’allégement de cotisation pour les 
travailleurs occasionnels. 

2.1 Création de la rubrique d’allègement 

Code Ru-
brique 

Code 
Profil 

Libellé Code 
orga-
nisme 
Page 

Calcul 

Code 
de rat-
tache-
ment 

Code 
(78.001) 
Page OP-

TIONS 
Données  

nominatives 

Code 
(81.00

1) 
Page 
OP-

TIONS 
Données  
nomina-

tives 

Cod
e 

Duc
s  

Page  
DUCS  

Bloc 
23 

Page  
Options 

Données 
agré-
gées 
Quali-
fiant 
d’as-
siette  

Cotisa-
tion cas 
particu-

lier 
(France) 

(Bloc 
23) 

835700 ALT01 MSA Réduction TO Cotis. Assurances so-
ciales 

MSA 
 

38 028 C3 
  

835800 ALT02 MSA Réduction TO Cotis. Retraite Comp MSA  38 028 C3   

835900 ALFIL MSA AGCP (Assurance Sociale+Pôle Em-
ploi+Retraite) 

MSA  03 018 C0   

 
Accéder au Menu Gestion | Rubriques 
Se positionner sur une rubrique existante et cliquer sur Créer  
 
Code rubrique : 835700 
Code formule rubrique : ALT01 
Libellé de la rubrique : MSA - Réduction Générale de cot. Pat. TO 
Date de validité : 01/01/2019 
 

 
 
Page Calcul : 
Renseigner l’organisme de cotisation MSA 
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Page Cumuls : 
Renseigner le paramétrage des agrégats comme ci-dessous 
 

 
 
Page Options | Onglet DSN | sous onglet Données nominatives :  
Code de base assujettie (78.001) = 38-Rémunération pour le calcul de l'exonération Travailleur Occasionnel | code de 
cotisation individuelle (81.001) = 028-Réduction Travailleurs Occasionnels 
 

 



 _________________________  

 

Pégase 3 – Allègement Général des Charges MSA TODE 
   7 / 16 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

Page comptabilité 
Renseigner la ventilation MSA 
 

 
 
Code rubrique : 835800 
Code formule rubrique : ALT02 
Libellé de la rubrique : MSA Réduction TO Cotis. Retraite Comp 
 

 
 
Page Calcul : 
Renseigner l’organisme de cotisation MSA 
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Page Cumuls : 
Renseigner le paramétrage des agrégats comme ci-dessous 
 

 
 
Page Options | Onglet DSN | sous onglet Données nominatives : 
Code de base assujettie (78.001) = 38-Rémunération pour le calcul de l'exonération Travailleur Occasionnel | code de 
cotisation individuelle (81.001) = 028-Réduction Travailleurs Occasionnels 
 

 
 
Page comptabilité : 
Renseigner la ventilation MSA 
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Code rubrique : 835900 
Code formule rubrique : ALFIL 
Libellé de la rubrique : MSA AGCP (Assurance Sociale+Pôle Emploi+Retraite) 
 

 
 

Page Calcul : 
Renseigner l’organisme de cotisation MSA 
 

 
 
Page Cumuls : 
Renseigner le paramétrage des agrégats comme ci-dessous 
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Page Options | Onglet DSN | sous onglet Données nominatives : 
Code de base assujettie (78.001) = 03-Assiette brute déplafonnée | Type de composant de base assujettie (79.001) = 
01-Montant SMIC pour la Réduction générale des cotisations patronales de sécurité sociale, de retraite complémen-
taire, d'assurance chômage et la réduction de cotisation Allocations familiales | code de cotisation individuelle 
(81.001) = 018-Réduction générale des cotisations patronales de sécurité sociale et d'assurance chômage 
 

 
 
Page comptabilité 
Renseigner la ventilation MSA 
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2.2 Paramétrage des tables diverses 

Un nouveau paramétrage de rubriques | Paramétrage de calcul | Allégement TODE (MSA) doit être alimenté des ru-
briques de retraites complémentaires paramétrées dans les contrats d’adhésions AGIRC | ARCCO. 
 

 

2.3 Paramétrage fiche salarié en cas de renonciation de l’exonération TO 

Gestion | Salariés | Page MSA | Champ Type de salarié 
 
Il convient alors de passer le salarié de Travailleur occasionnel à Travailleur occasionnel avec réduction Fillon 

 
 
L’exonération TO et la réduction Fillon ne sont pas cumulables sur la même année. Attention, en cas de re-
nonciation Pégase ne gère pas la régularisation rétroactive, il vous appartient de le gérer directement avec la 
MSA. 
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3 EXEMPLES 

3.1 TO-DE ne dépassant pas le nombre de jours de 119 jours annuels  
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3.2 TO-DE dépassant le nombre de 119 jours annuels sur la période 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
Le salarié a dépassé la limite de 119.00 jours travaillés sur l'année.  
L'exonération sera donc proratisée sur 104.00 jours (119 – 15 M-1) 
Calcul de l'allégement proratisé : 166.14 x 104.00/ 111.00 = 155.66 
Le mois de dépassement, le calcul est alors proratisé 
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3.3 Bulletin avec renonciation de l’exonération TO 
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4 DSN 

4.1 Données nominatives 

La base de la réduction est déclarée dans un bloc 78.001 avec un code de base assujettie 38-Rémunération pour le 
calcul de l'exonération Travailleur Occasionnel. 
La réduction est déclarée dans un bloc 81.001 avec un code de cotisation 028-Réduction Travailleurs Occasionnels. 
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4.2 Bloc 53 : nombre de jours TO 

Il convient d’indiquer dans les paramétrages des rubriques, la rubrique de nombre de jours TO afin qu’elle soit décla-
rée correctement dans le fichier DSN. 
 
Accéder au menu Fichier | Paramétrage des rubriques | autres paramétrages | DSN | Rubriques  
Indiquer ensuite la rubrique de nombre de jours TO 

 

 
 
 
 
 


